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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 
DU 06 NOVEMBRE 2008 

 
 
 
 
 
Personnes présentes : 
 
Les enseignantes : Mme TARNAT, directrice de l'école et Présidente du Conseil. 
   Mme Astrid MANIGLIO, Mme Sylvette JACQUELINE, 
   Mme Jeanny CHAVE, Mme Cécile DAVID 
 
Les parents élus : Mme BUTERRATI, Mme GUY; Mme PATRIZI ; M. NICOLAS 
 
Les représentants de la Mairie : 

 Aucun des représentants de la Mairie n’était présent. Madame TARNAT 
sollicitera une entrevue avec Monsieur le Maire 

 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Résultat des élections  
 
2. Règlement intérieur 
 
3. Aide personnalisée 
 
4. Le RASED 

 
5. Organisation matérielle 

 
6. Questions diverses 
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1. Résultat des élections 

Sur un total de 200 parents électeurs 89 ont voté pour élire leurs représentants soit 44,5 % de 
votants. 
Les représentants de parents d’élèves ont été élus à 100% des suffrages exprimés. 
 
On remarque une légère diminution du pourcentage de votants par rapport à l’année 

précédente : 116 votants en 2007/2008 pour 214 parents électeurs. Cette diminution peut être liée entre 
autre aux modifications suivantes : 

• Le jour et le créneau horaire : vendredi de 15h00 à 19h00 au lieu du samedi matin 
• Lieu : Hall bleu  et non a proximité du bureau de direction comme précédemment 
• Les parents d’élèves ne connaissent pas les personnes qui se présentent en tant que 

délégués ni leur rôle exact. Il est nécessaire d’instaurer une vraie relation entre les parents 
d’élèves et leurs représentants. 

 
 

2. Règlement intérieur 
Le règlement intérieur a été approuvé par les membres du conseil d’école. 

 
 

3. Aide personnalisée 
L’aide personnalisée concerne, pour la première phase du programme, 18 élèves de l’école 

maternelle. Ce soutien a lieu 4 fois par semaine de 12H50 à 13H20. 
 
 

4. Le RASED 
La psychologue chargée de l’aide aux élèves en difficulté ne dispose plus des outils 

psychométriques nécessaires pour exercer ses fonctions. Il manque l’essentiel des outils dans la 
mallette qui lui a été remise. Afin de résoudre ce problème, il faut envisager l’achat d’une nouvelle 
mallette dont le coût est très élevé. Monsieur le Maire ainsi que Monsieur l’inspecteur de l’Education 
Nationale sont tenus informés. 

D’autre part, la convention liée à la mise à disposition de cette mallette n’est pas adaptée. Il est 
donc impératif de refaire une nouvelle convention. 

 
 

5. Organisation matérielle 
LA BCD : L’équipe enseignante ainsi que les représentants de parents d’élèves souhaitent que 

la BCD puisse être remise en fonction. L’école est toujours en attente du logiciel de gestion BCDI. Dès 
réception du logiciel, il faudra organiser l’enregistrement sur informatique des livres ainsi que leur 
codage. 

Il faudrait demander à la mairie : 
a) de détacher une personne pour la mise en place et la gestion de la BCD.  
b) d’équiper l’école de bacs à roulette et autre mobilier nécessaire au fonctionnement de 

la BCD. 
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TRAVAUX :  
Demande de mise aux normes de sécurité de l’aile sud : problèmes de moisissure, d’aération, 

d’isolation thermique et phonique. 
Il serait nécessaire de : 

• Changer le carrelage des classes n°1 et 2 ainsi que celui de la salle des maîtres, 
• Changer les portes, 
• Installer de faux plafonds pour améliorer l’isolation thermique et l’insonorisation. 
 

La mairie a répondu favorablement aux diverses demandes de travaux qui devront être 
programmées dans un projet d’actions concertées.  

Afin de réaliser un pré diagnostic énergétique (isolation, chauffage, éclairage…), 
 le mercredi 12 novembre à 14H00, des étudiants en BTS Domotique viendront à l’école accompagnés 
de leur professeur et des responsables du Service Environnement : Monsieur Jean-Yves DECROIX 
Conseiller Municipal au développement économique et durable, Madame Estelle DOUCET Adjointe 
aux Services Techniques et à l’Environnement. Madame TARNAT sera présente.  

 
 
6. Questions diverses 

 
Mme TARNAT a reformulé les demandes suivantes auprès de la mairie à savoir : 

 
a. Le logiciel de gestion de la BCD (BCDI), 
b. Un équipement informatique dans toutes les classes ainsi qu’un accès à Internet. 

Monsieur le Maire, le Docteur Christian PALIX, souhaite que les écoles soient 
équipées d’ici 2010. 

c. L’augmentation du nombre de sorties pédagogiques : besoin de 2 sorties 
pédagogiques minimum par classe et par an. A l’heure actuelle, le budget alloué pour 
les sorties pédagogique permet une sortie par an et par classe. Avec le reliquat de 
budget 2008, deux classes vont aller à la Sainte Baume et ceci grâce à un 
complément budgétaire accordé par Monsieur le Maire le Docteur  Christian PALIX 
(compte tenu du climat, cette sortie prévue pour le 7 novembre a été reportée au 18 
novembre 2008). 
M. Nicolas, représentant des délégués de parents d’élèves, va demander à la mairie, 
une sortie exceptionnelle à l’Ile de Bendor pour familiariser les enfants à leur 
environnement immédiat, 

d. L’augmentation du budget lié au renouvellement du matériel pédagogique devenue 
nécessaire à cause de l’augmentation du coût de la vie et de la redéfinition des 
objectifs pédagogiques au niveau ministériel. 

e. L’aménagement du bureau de direction, 
f. La mise a disposition d’un téléphone sans fil et d’une ligne spécifique dédiée au fax, 
g. Le changement de la structure de jeux dans la cours de recréation, 
h. Le changement du photocopieur. Il aura lieu dans le courant du mois de novembre. 
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Association TAOUME créée par Mme BUTTERATI : un budget spécifique a été demandé à la 

Mairie pour l’intervention de l’association au sein de l’école. Cette association propose des activités 
dans le cadre de l’Education au Développement Durable. La Mairie ainsi que le Conseil Général 
appuient l’association de Madame BUTTERATI. 

 
Aménagement de l’heure de repas des enfants demi-pensionnaires :  
Pour les enfants non concernés actuellement par l’Aide Personnalisée, la question se pose de 

savoir si l’on doit aménager le temps qui fait suite au repas de 12H30 et 13H30. A ce jour, les enfants 
passent l’heure dans la cour de récréation.  

Serait-il possible matériellement de prévoir des activités, sans contrainte pour les enfants, au sein 
de l’école durant cette plage horaire ? (Lecture, vidéo, dessins….). 

 
Emploi de Vie Scolaire :  
Mme Christine CHEVALIER, E.V.S., a pris ses fonctions le jeudi 6 novembre 2008. 
 
Dates des prochains Conseils d’Ecole :  - jeudi 26 mars 2009 

- vendredi 26 juin 2009 
 
 
Les réunions auront lieu de 17h15 à 19h15. 
 
 
 
La séance est levée à 19h25 
 
 
 
La directrice de l’école La secrétaire de séance 
Madame Ghislaine TARNAT Madame Sandrine GUY 


